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MINISTERE DE LA JUSTICE

Cour d'Appel de Grenoble

Marché de maintenance multitechnique des installations et équipements
Tribunal judiciaire de Bourgoin-Jallieu

Déclaration de dysfonctionnement et/ou de carence
Formulaire à renseigner et à transmettre au Pôle des marchés publics (rgbmp.sar.ca-grenoble@justice.fr)

Montant de la pénalité (200€/absence)

Présence aux réunions, contrôles ou 
convocations du RSEM, (délais contractuels 
prévus)

Dysfonctionnement engendrant des pénalités de retard (en €

Pénalités de pilotage 

Phase de démarrage du marché

Remise des documents  de prise en charge 
Montant de la pénalité (100 €/jour)

Remise du plan de prévention, de 
l'organigramme, des DC4, de tout document 
contractuellement exigible

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

0 €

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (50 €/jour)

Mise en service de la GMAO (délai de 2 mois) 
et du système de demande d'intervention 
(délai de 15 jours)

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (100 €/jour)

Date du (des) constat(s)

Nombre de jour de retard et de documents et constat(s)

Exécution administrative

Remise du rapport spécifique ou de la fiche 
anomalie (délai de remise inférieur à 
24h)inférieur à 24h)

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (75 €/jour)

Remise du rapport annuel , au plus tard, 5 
jours avant la réunion mensuelle réalisée en 
janvier.

Montant de la pénalité (50 €/jour de retard et par document)

Mise à jour de la GMAO ou du système de 
demande d'intervention (délais contractuels)

Date du (des) constat(s)

Nombre de constat(s)

Montant de la pénalité (100 €/constat)

Tenue à jour de tous les documents
Disponibilité des informations à jour sur l'outil 
GMAO (délai contactuels)

Remise du rapport d'activité mensuel, au plus 
tard, 3 jours ouvrés  avant la réunion 
mensuelle considérée

Nombre de jours calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (75€/jour calendaire )

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (75 €/jour)

Nombre d'absences

Qualité et pertinence des documents selon les 
exigences du CCTP concerné

Date de la première notification

Nombre de semaine(s) de retard à partir de la première 
notification

Montant de la pénalité (300 €/semaine)

Délai de remise des devis (délai inférieur à 5 
jours ouvrés)

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (50€/jour)

Délai de réalisation des devis commandés 
(respect du délai indiqué, concerté,  lors de la 
commande)

Date du (des) constat(s)

Nombre de constat(s)

Montant de la pénalité - 10% du montant du devis,
outre faculté d'annulation de la commande

Date(s) des (de l')absence(s)
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Absence injustifiée d'un technicien permanent 
de maintenance : absence aux réunions, 
contrôles, convocations, heures de présences 
sur site

Nombre d'absences

Montant de la pénalité 70€ par heure ou 500 € par
journée

Non respect de la clause d'insertion sociale 
(conformément aux dispositions applicables 
du CCAP)

Montant de la pénalité (200 €/absence)

Nombre d'heure non contractualisée

Refus de transmission des renseignements 
propres à permettre le contrôle de l'exécution 
de la clause sociale par le facilitateur 
compétent (conformément aux dispositions 
applicables du CCAP)

Nombre de jour(s) calendaire(s) de retard

Montant de la pénalité (100€/jour de retard

Perte de clés et de badge, de tout autre 
dispositif remis par le RSEM (exigence : aucune 
perte)

Montant de la pénalité 40€ par constat dans la limite 
d'un constat par jour et par personne

Tenue des agents du titulaire (conformité aux 
obligations contractuels : port e la tenue 
obligatoire de travail, défaut du port d'insigne, 
d'identification)

Montant de la pénalité (120 €/absence)

Nombre de supports perdus

Montant de la pénalité : coûts de remplacements réels

Nombre de constats

Service minimum (délais contractuels prévus 
au CCTP applicable)

Nombre de jour de carence

Montant de la pénalité 300 € par journée

Stockage des déchets sur site (aucun déchet 
stocké)

Nombre de jour de stockage irrégulier

Montant de la pénalité 150 € par jour de stockage
irrégulier

Usage des locaux susceptibles d'être mis à 
disposition (non respect des conditions de trict 
usage en lien avec l'exécution du marché)

Nombre de constat et de jour calendaire de 
rétablissement conforme

Montant de la pénalité : 250 € par constat puis 50€ par 
jour calendaire jusqu'à rétablissement conforme

Remise des factures trimestrielles à terme 
échu et des factures des prestations hors 
forfaits : dépôt via Chorus Pro, conformité au 
regard du cahier des charges ; conformité 
titulaire/ sous-traitant ; au plus tard 15 jousr 
après la période considérée, ou la réception des 
prestations hors forfait.

Nombre  de jour calendaire de non-conformité 
conforme

Montant de la pénalité : 75€ par jour calendaire jusqu'à 
rétablissement conforme

Signature du service prescripteur déclarant :

Pénalités applicables à la fin du marché

Remis des documents de fin de prise en charge 
(délais contractuels applicables)

Nombre de non-conformité(s) constatée(s)

Nombre de jours calendaires de retard

Montant total des pénalités susceptibles d'être appliquées

Commentaires du service prescripteur:

Retour du titulaire sur les observations portées :

Propositions d'actions correctives : 

Date :

Montant de la pénalité : 100€ par jour calendaire de
retard


